Petites entreprises : prolongation du dispositif de prime à l’embauche
Le décret du 16 novembre 2009 vient prolonger et modifier le dispositif d’aide accordée aux entreprises de moins de 10 salariés pour toute embauche.

Initialement applicable jusqu’au 31 décembre 2009, le dispositif est repoussé jusqu’au 30 juin 2010. Par conséquent, toute embauche effectuée jusqu’à cette date par une entreprise de moins de 10 salariés ouvre droit au bénéfice de l’aide.
La prime ne sera plus attribuée au titre des rémunérations versées au cours de l’année 2009, quelle que soit la date d’embauche du salarié. Elle sera désormais versée pour une durée de 12 mois maximum à compter du 1er janvier 2009 ou de la date d’embauche si celle-ci est postérieure. 

Dés lors, l’entreprise qui aura recruté un salarié le 1er décembre 2009 bénéficiera de l’aide au titre des douze mois consécutifs à cette embauche, soit jusqu’en novembre 2010, et non plus uniquement au titre du mois de décembre 2009.

Enfin, la condition d’effectif a été réaménagée par le décret. Les modalités d’appréciation de l’effectif de l’entreprise restent inchangées lorsque l’embauche a été réalisée entre le 4 décembre 2008 et le 31 décembre 2009. Ainsi, les entreprises comptant moins de 10 salariés au 30 novembre 2008 au regard de la moyenne des effectifs de janvier à novembre 2008 bénéficient du dispositif. 
En revanche, l’effectif de l’entreprise est apprécié au 31 décembre 2009 en fonction de la moyenne des effectifs de l’année 2009 lorsque les embauches sont réalisées entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2010. 
Pour les entreprises nouvellement créées, des règles spécifiques ont été prévues. Lorsque l’entreprise a été créée dans le courant de l’année 2009, l’effectif se calcule en fonction du nombre de mois d’existence. Il est en revanche apprécié au jour de la création lorsque l’entreprise a été créée entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2010.
